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Trois ans après leur signature, l’Atlas régional des Contrats urbains de  

cohésion sociale (Cucs) dresse une cartographie, à l’échelle nationale, de 

ces contrats appelés à être renouvelés en 2011. Il répertorie, région par  

région, les Cucs mis en œuvre depuis 2007 ainsi que leurs contours.

Sans en constituer un bilan, cet atlas régional est un outil de connaissance 

de la géographie de la politique de la ville, au même titre que d’autres outils 

existants tel que le Système d’information géographique du secrétariat  

général du Comité interministériel des villes (CIV) (http://sig.ville.gouv.fr/).

Il est le reflet du travail de collecte initié par la circulaire du 5 juillet 2007 

relative à la géographie de la politique de la ville et présente l’état des 

connaissances du secrétariat général du CIV à la fin 2009. Les préfectures 

de département, en liaison avec les Secrétariats généraux pour les affaires 

régionales (Sgar) ont transmis les contours géographiques des quartiers, 

ceci de façon à garantir, conformément aux décisions du Comité intermi-

nistériel des villes du 9 mars 2006, la production d’une observation précise. 

La géographie présentée ici est toutefois susceptible de comporter des  

erreurs ou des lacunes inhérentes aux processus de recueil de l’information. 

Si tel est le cas nous vous invitons à en informer le secrétariat général du 

CIV par courrier ou mèl (civ-observ-zus@ville.gouv.fr).
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Les Contrats urbains de cohésion sociale (Cucs)
Le principe d’un contrat entre l’État et les collectivités, outil de partenariat pour la mise en 
œuvre locale de la politique de la ville, a été réaffirmé par le Comité interministériel des vil-
les (CIV) du 9 mars 2006. Ainsi, les Contrats urbains de cohésion sociale (Cucs) ont pris le 
relais des contrats de ville arrivés à échéance fin 2006.

Le Cucs définit un projet urbain et social, assorti d’objectifs opérationnels que les partenaires 
s’engagent à mettre en œuvre pour réduire les écarts de développement entre les territoires,  
en application de la loi d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation 
urbaine du 1er août 2003.

À travers ces contrats, il s’agit :

–  d’inscrire les politiques sectorielles au service d’un projet global à l’échelle de la ville et 
de repositionner ces territoires, ainsi que leurs habitants, dans le fonctionnement urbain 
de l’agglomération.

–  de clarifier les enjeux et de prioriser l’action en fonction des difficultés objectives des 
quartiers et des capacités financières des collectivités.

Une géographie prioritaire refondée par les acteurs locaux

En dehors des zones urbaines sensibles (Zus), la géographie des territoires urbains qui se 
trouvent en décrochage par rapport à leur environnement a résulté d’une négociation entre 
les acteurs locaux.

Cette méthode a conduit à une augmentation importante du nombre de quartiers identifiés 
comme en difficulté, qui s’élève actuellement à 2 500 sites pour environ 1 500 dans la  
précédente contractualisation. Parmi ceux-ci, on retrouve la quasi-totalité des Zus, les 
quartiers non Zus déjà inscrits dans les contrats de ville 2000 -2006, et les territoires ayant 
bénéficié d’une dérogation au titre de l’article 6 de la loi du 1er août 2003 leur permettant 
d’être éligibles au Programme national de rénovation urbaine (PNRU).

Un partenariat qui s’inscrit dans les spécificités locales

La loi donne compétence aux Epci sur le « pilotage des dispositifs contractuels de la politi-
que de la ville » ; d’autre part, la politique de la ville est de fait la somme de multiples champs  
d’intervention dont les compétences sont partagées par plusieurs acteurs institutionnels 
notamment les Epci d’un côté, les communes de l’autre. C’est pourquoi les situations sont 
très hétérogènes en termes de signataires : sur les 491 Cucs de France métropolitaine et des 
départements d’outre-mer, 204 sont signés par un Epci dont 19 sans la signature des com-
munes le constituant.

Concernant la participation des conseils régionaux, celle-ci s’inscrit désormais dans un cadre 
différent de celui des contrats de ville. En effet, du fait de l’évolution des Contrats de plan État-
région (CPER) sur des projets d’investissement structurants, la politique de la ville n’a pas été 
retenue parmi les champs susceptibles de contractualisation à cette échelle.

Les conseils régionaux ont donc choisi d’être partenaires des Cucs dans une démarche 
parallèle à celle des CPER.

De la même manière, les conseils généraux ont privilégié l’intervention au cas par cas, dans la 
mesure où une part importante de leur compétence, en matière d’action sociale notamment, 
s’exerce de fait sur les territoires concernés.



l’enjeu de la mobilisation des crédits de droit commun de l’état et des collectivités 
territoriales

La réduction des écarts de développement entre territoires vise à donner les mêmes 
chances à tous les habitants et à tous les quartiers. Cela passe par des mesures spécifi-
ques adaptées aux différentes situations mais aussi par un infléchissement des politiques 
sectorielles conduites par l’ensemble des partenaires. Ainsi, les moyens et politiques de 
droit commun doivent-ils être mobilisés en priorité, les crédits spécifiques venant financer 
des actions particulières que requiert la situation exceptionnelle de ces territoires. L’État 
a réaffirmé cette volonté dans la dynamique « Espoir banlieues », appelant tous les minis-
tères à élaborer un programme d’actions triennal.

Une organisation nationale renouvelée

La création de l’Anru et de l’Acsé permet de différencier les fonctions de pilotage national, 
confiées à l’administration centrale, de celles de mise en œuvre opérationnelle : le Pro-
gramme national de rénovation urbaine (PNRU) pour l’Anru, les programmes complémen-
taires d’action de développement social des Cucs pour l’Acsé. De par leur mode de fonc-
tionnement, ces agences ont une capacité d’attribution et de paiement rapide des crédits 
dont elles assurent la gestion. Au sein de cette organisation, le préfet, représentant de l’État 
et délégué territorial des deux agences, veille, avec les élus, à ce que les projets locaux, 
dans leur conception même et dans leur pilotage, privilégient la cohérence d’une stratégie 
globale urbaine et sociale.

Dans ce contexte, une place importante est accordée à l’Observatoire national des zones 
urbaines sensibles (Onzus) pour la connaissance de l’évolution des territoires et l’évaluation 
des politiques publiques qui y sont conduites. La nécessité d’une connaissance territo-
riale à une échelle infracommunale a conduit l’ensemble des producteurs nationaux de  
données (Insee, Pôle emploi, Acoss, Dares…) à adapter leurs outils. Elle a aussi incité les 
acteurs locaux à développer des démarches similaires.
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La géographie prioritaire de la politique de la ville
La politique contractuelle de la ville s’applique à une géographie prioritaire qui comporte l’ensemble 
des quartiers repérés dans les contrats urbains de cohésion sociale. Ces quartiers, au nombre d’envi-
ron 2 500, comportent :

–  d’une part, la quasi-totalité des 751 quartiers classés comme Zones urbaines sensibles (Zus) et 
bénéficiant de la part de l’État d’avantages particuliers ; ces 751 Zus comprennent les 416 Zones de 
redynamisation urbaine (ZRU) qui, elles-mêmes, ont donné lieu à la création de 100 Zones franches 
urbaines (ZFU) ;

– d’autre part, environ 1 750 autres quartiers, non Zus, repérés comme quartiers prioritaires.

Lors de l’élaboration de la géographie prioritaire des Cucs, les quartiers non Zus ont été identifiés en 
tant que tels que ce soit à la signature du Cucs ou a posteriori par soustraction du zonage Zus qu’ils 
recouvraient. Parmi ceux-ci, les quartiers présentés comme « hors Zus » sont des quartiers de petite 
taille contigus aux Zus qui tiennent lieu de complément géographique à ces zonages, mais sans exten-
sion des dispositions spécifiques s’y rapportant. Ils sont ainsi décomptés comme quartiers à part 
entière. Il faut toutefois noter qu’à Marseille, les quartiers définis dans ce cadre recoupent en partie le 
périmètre des Zus de 1996 auxquelles elles sont rattachées.

L’ensemble des 2 500 quartiers des Cucs a été classé en trois niveaux de priorité selon le degré de 
difficultés repéré.

Périmètres des quartiers : http://sig.ville.gouv.fr - cartographie dynamique

Les chiffres clés de la région
• Population régionale en 1999 et 2006
La population régionale est la population municipale au 1er janvier au recensement de la population, 
somme des populations municipales des communes qui composent la région. Elle comprend les per-
sonnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la commune (au sens du décret n° 2003-
485 publié au Journal officiel du 8 juin 2003), dans un logement ou une communauté, les personnes 
détenues dans les établissements pénitentiaires de la commune, les personnes sans-abri recensées 
sur le territoire de la commune et les personnes résidant habituellement dans une habitation mobile 
recensée sur le territoire de la commune. Chaque personne est comptée une seule fois.

Source : http://www.insee.fr - Thèmes > Population > Évolution et structure de la population 
> Popula tion des régions au 1er janvier

• Produit intérieur brut régional 2008
Le produit intérieur brut est la somme des valeurs ajoutées brutes, réalisées par l’ensemble des branches 
d’activité, augmentées des impôts sur les produits (TVA, droits de douanes, taxes spécifiques), moins les 
subventions sur les produits. Les données 2008 sont provisoires.

Les produits intérieurs bruts régionaux d’une année N sont publiés par l’Insee en version provisoire (été 
N + 1), puis semi-définitive (été N + 2) et quasi définitive (été N + 3). Le compte provisoire ainsi que quel-
ques branches du compte semi-définitif reposent sur l’évolution des productivités de chaque branche 
calculées au niveau national et l’évolution de l’emploi de chaque branche calculé au niveau régional.

Source : http://www.insee.fr - Thèmes > Économie > Économie générale > Produit intérieur brut des 
régions (PIB) à prix courants

• Les moyens mis en œuvre dans les contrats urbains de cohésion sociale
Les crédits mis en œuvre au titre de la cohésion sociale désignent les moyens financiers mis à dispo-
sition des préfets de département pour l’exercice 2008, pour l’ensemble des actions menées dans 
les Cucs. Compte tenu de la création récente de l’opérateur Acsé (Agence nationale pour la cohésion 
sociale et l’égalité des chances), en application de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006, les crédits 
spécifiques du ministère de la Ville ont été mis en place localement par l’Acsé pour les régions métro-
politaines et par le secrétariat général du CIV pour les départements et collectivités d’outre-mer.

Ces crédits regroupent les moyens d’intervention en matière d’accès à l’emploi, de développement 
économique, de réussite éducative, de santé, de citoyenneté et de prévention de la délinquance.

Avertissements
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Les crédits mis en œuvre au titre de la rénovation urbaine désignent les moyens financiers mis en 
œuvre par l’Anru pour l’ensemble des projets de rénovation urbaine de la région concernée et pour la 
totalité de la durée conventionnelle de cinq ans entre l’agence et le porteur de projet. Ce programme, 
décidé par le gouvernement en 2003, concerne les quartiers de grands ensembles et d’habitats 
dégradés classés en Zone urbaine sensible (Zus), ainsi que des quartiers de dérogation « présentant 
des caractéristiques économiques et sociales analogues », au titre de l’article 6 de la loi n° 2003-710 
du 1er août 2003.

Les chiffres clés des quartiers
• Population communale 2006 en Zus
Les populations communales, au 1er janvier 2006, en Zus ont été calculées selon la méthode de calcul 
des populations légales 2006 utilisée pour les communes et les zones infracommunales. Elles ont 
été authentifiées par un arrêté du 26 février 2009 et sont disponibles depuis le 8 mars 2009 sur le site 
Internet de l’Insee.

Source : http://www.insee.fr - Accueil > Thèmes > Population > Populations légales 2006 > Popula-
tions communales 2006 en Zus

• Population 2006 des quartiers prioritaires
Population municipale des Zones urbaines sensibles (Zus)

La population des Zus est la population municipale de la zone au 1er janvier. Un travail fin sur les péri-
mètres a été réalisé par I’Insee sur la base des éléments mis à disposition par le secrétariat général du 
Comité interministériel des villes. La finesse accrue du périmètre utilisé pour le calcul limite l’analyse 
des évolutions de population sur ces zones. Les écarts entre les données de population 2006 et 
les données de population 1999 ne peuvent pas être interprétées simplement comme des évo-
lutions de population.

Pour les Zus intercommunales, le chiffre de population correspond à la population municipale 
située dans la zone sur l’ensemble des communes sur lesquelles elle s’étend. Les Zus inter-
communales sont présentées pour chaque commune qu’elles recoupent. Elles sont marquées par un 
astérisque* dans la colonne « quartiers prioritaires ».

Population des ménages des quartiers non Zus

La population municipale 2006 ne pouvant pas être calculée pour les quartiers non Zus, c’est la popu-
lation des ménages ordinaires qui est présentée. Elle ne tient en particulier pas compte de la popula-
tion des collectivités, de la population des habitations mobiles et des sans-abri.

Le champ géographique couvert est restreint à celui des communes de métropole de plus de 
10 000 habitants, complété par quelques centaines de communes de moins de 10 000 habitants. Les 
quartiers de moins de 50 logements sont par ailleurs exclus du processus de calcul pour respecter 
le secret individuel. La population 2006 ne peut ainsi être proposée pour un certain nombre de quartiers. 
La mention « n.d. » (pour non disponible) est alors indiquée dans la colonne « population 2006 ».

La Réunion a également pu être prise en compte, mais pas les régions des Antilles, ni la région 
Guyane

Méthode : http://www.insee.fr - Thèmes > Territoire > Données urbaines infracommunales par quartier 
> Documentation > Sources > Les indicateurs clés des quartiers de la politique de la ville.



Notes de lecture
• Les colonnes des tableaux
la colonne « commune » présente les communes du Contrat urbain de cohésion sociale abritant un 
ou plusieurs quartiers prioritaires.

la colonne « quartiers prioritaires » présente les quartiers prioritaires du Contrat urbain de cohé-
sion sociale.

la colonne « priorité » indique la priorité des quartiers 1, 2 ou 3.

la colonne « zus » identifie les quartiers prioritaires classés Zus dont la liste est fixée par les décrets 
n° 96-1156 du 26 décembre 1996 et n° 2000- 796 du 24 août 2000.

la colonne « zRU » identifie les Zus classées ZRU dont la liste est fixée par les décrets n° 96-1157 
(France métropolitaine) et n° 96-1158 (départements d’outre-mer) du 26 décembre 1996.

la colonne « zFU » identifie les Zus support de ZFU dont la liste est fixée par les décrets (en Conseil 
d’État) n° 96-1154 (France métropolitaine) et n° 96-1155 (départements d’outre-mer) du 26 décembre 
1996, et n° 2004-219 du 12 mars 2004 et n° 2006-1623 du 19 décembre 2006.

la colonne « pRU » identifie les quartiers intégrant le Programme national pour la rénovation urbaine 
au sein desquels un projet de rénovation urbaine a été retenu. Il s’agit de 215 quartiers classés « prio-
ritaires » par l’Anru et de 342 quartiers classés « supplémentaires ».

• Exemple du Cucs de l’agglomération de Strasbourg
Le Cucs de l’agglomération de Strasbourg est signé par sept communes et la communauté urbaine 
de Strasbourg (Cus). Les autres signataires du Cucs sont le conseil régional et le conseil général. 
Sur le territoire du Cucs ont été mis en œuvre un Atelier santé ville (ASV) et un Projet de réussite  
éducative (PRE). Les communes de Bischheim, Honheim, Illkirch-Graffenstaden, Lingolsheim, Ostwald,  
Schiltigheim et Strasbourg ont un ou plusieurs quartiers prioritaires. Parmi ceux-ci :

Le premier quartier présenté est la Zus « Grand Ried » de priorité 2. C’est une Zus intercommunale 
(marquée par un astérisque*) qui compte 9 883 habitants au 1er janvier 2006 (population municipale) 
sur l’ensemble des communes sur lesquelles elle s’étend : Bischheim, Honheim et Strasbourg.

La ZRU Hautepierre de priorité 1, située à Strasbourg, a donné lieu à une ZFU et est un quartier 
classé prioritaire par l’Agence nationale de rénovation urbaine. Elle regroupe 13 476 habitants au  
1er janvier 2006 (population municipale).

Le quartier Libermann est un quartier non Zus de Illkirch-Graffenstaden, de priorité 2 qui regroupe 
2 491 habitants au 1er janvier 2006 (population des ménages).

9
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Alsace
Population municipale en 1999 : 1 732 588 habitants

Population municipale en 2006 : 1 815 487 habitants

Taux d’évolution 1999-2006 : + 4,79 %

Produit intérieur brut 2008 : 52 444 Me

Nombre de CUCS : 7

Nombre de quartiers prioritaires : 53

Nombre de ZUS : 19, dont  ZRU : 10, dont  ZFU : 3

Nombre de quartiers non ZUS : 34

Moyens financiers mis en œuvre par l’État en 2008 :
Crédits cohésion sociale : 6 003 605 e
Crédits rénovation urbaine : 177 246 458 e
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 BAS RHINg 67

CUCS g Agglomération de Strasbourg / COMMUNES SIGNATAIRES g 7 / EPCI SIGNATAIRE g CU de Strasbourg 1 ASV / 1 PRE
AUTRES SIGNATAIRES g Conseil régional, Conseil général

COMMUNES QUARTIERS PRIORITAIRES PRIORITÉ ZUS ZRU ZFU POPULATION 2006 PRU

Bischheim Grand Ried : At Home*, Ried*, Cité d’Ill* 2 • 9893

Quartier des Ecrivains* (Cité Erstein) 1 • • 4309

Hoenheim Grand Ried : At Home*, Ried*, Cité d’Ill* 2 • 9893

Illkirch-Graffenstaden Libermann 2 2491

Lingolsheim Tiergaertel (Les Hirondelles) 2 • 1718 •

Ostwald Wihrel 3 2862

Schiltigheim Quartier des Ecrivains* (Cité Erstein) 1 • • 4309

Marais 2 2627

Strasbourg Port du Rhin 1 • 1391

Elsau, Montagne Verte 2 • 9706

Koenigshoffen (Secteur Ouest) 2 • 11976

Grand Ried : At Home*, Ried*, Cité d’Ill* 2 • 9893

Cronenbourg (Cité Nucléaire) 1 • • 7437 •

Hautepierre 1 • • • 13476 •

Meinau (Canardière Est) 1 • • 7918 •

Neuhof (Cités) 1 • • • 11509 •

Neuhof RU 1 7510 •

Spach 2 2049

Laiterie 2 2554

Faubourg National 2 1782

Rotterdam 2 2559

Hautepierre (Hors ZUS) 2 598

Musau 2 2554

Grand Ried (Hors ZUS) 2 263

Sainte-Marguerite 3 1587

CUCS g Haguenau, Bischwiller, Kaltenhouse / COMMUNES SIGNATAIRES g 3 1 PRE
AUTRES SIGNATAIRES g Conseil régional, Conseil général

COMMUNES QUARTIERS PRIORITAIRES PRIORITÉ ZUS ZRU ZFU POPULATION 2006 PRU

Bischwiller Centre 2 2562

Oberkirch, Erlenberg 2 1665

Est 2 1401

Sud Ouest 3 1257

Maison Blanche 3 528

Haguenau Centre-ville Ouest 2 2678

Les Pins Saint-Gérard 2 1221

Saint-Joseph 2 1090

Centre-ville Est 3 1936

Bildstoeckel Est 3 1216

Kaltenhouse Aviation, Sablière, Rosenfeld 2 n.d.

Population communale 2006 en ZUS
COMMUNES POPULATION MUNICIPALE

Bischwiller 3438

Hoenheim 3933

Lingolsheim 1718

Schiltigheim 2627

Strasbourg 67619

12
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Géographie prioritaire des contrats urbains de cohésion sociale 
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Alsace

 HAUT RHIN g 68

CUCS g Agglomération de Mulhouse Sud Alsace / COMMUNES SIGNATAIRES g 5 / EPCI SIGNATAIRE g CA Mulhouse Sud Alsace 1 ASV / 1 PRE
COMMUNES QUARTIERS PRIORITAIRES PRIORITÉ ZUS ZRU ZFU POPULATION 2006 PRU

Kingersheim Kingersheim, Béarn 3 202

Lutterbach Lutterbach (Commune) 3 326

Mulhouse Briand Franklin 1 • 8321 •

Wolf, Wagner, Vauban, Neppert 1 • 6630 •

Porte du Miroir 2 • 3637

Brossolette (Bourtzwiller) 1 • • 7508 •

Drouot 1 • • 3355

Les Coteaux 1 • • • 9094 •

Fridolin 2 2919

Brustlein 2 4158

Staffelfelden Staffelfelden Village 3 515

Wittenheim La Thur* et Markstein* (Bassin Potassique) 2 • • 1562

Bourg, Roseraie 3 378

Forêt 3 1057

CUCS g Cernay / COMMUNE SIGNATAIRE g 1
COMMUNE QUARTIER PRIORITAIRE PRIORITÉ ZUS ZRU ZFU POPULATION 2006 PRU

Cernay Sud Ouest 2 1170

CUCS g Colmar / COMMUNE SIGNATAIRE g 1 1 ASV
COMMUNE QUARTIERS PRIORITAIRES PRIORITÉ ZUS ZRU ZFU POPULATION 2006 PRU

Colmar Europe 1 • • 8510 •

Cité Florimont, Sigolsheim, Cité Bel Air, Fecht, Abbé Lemire 2 4276

Sint Niklaas 2 2387

CUCS g Illzach / COMMUNE SIGNATAIRE g 1 
COMMUNE QUARTIERS PRIORITAIRES PRIORITÉ ZUS ZRU ZFU POPULATION 2006 PRU

Illzach Chêne Hêtre 2 • 392

Tulipes Dahlias 2 362

CUCS g Wittelsheim / COMMUNE SIGNATAIRE g 1 1 PRE
COMMUNE QUARTIERS PRIORITAIRES PRIORITÉ ZUS ZRU ZFU POPULATION 2006 PRU

Wittelsheim La Thur* et Markstein* (Bassin Potassique) 2 • • 1562

Population communale 2006 en ZUS
COMMUNES POPULATION MUNICIPALE

Colmar 8510

Illzach 392

Mulhouse 38545

Wittelsheim 859

Wittenheim 704
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Glossaire
g EPCI : les Établissements Publics de Coo-
pération Intercommunale (EPCI) constituent la 
forme institutionnelle de l’intercommunalité. Ce 
sont des regroupements de communes ayant 
pour objet l’élaboration de « projets communs 
de développement au sein de périmètres de 
solidarité ». Ils sont soumis à des règles com-
munes, homogènes et comparables à celles de 
collectivités locales. Il s’agit de communautés 
urbaines (CU), de communautés d’agglomé-
ra tion (CA), de communautés de communes 
(CC), de syndicats d’agglomération nouvelle 
(San), de syndicats de communes et de syndi-
cats mixtes (définition : site insee.fr).

Zonages « politique de la ville »

g Zus : zone urbaine sensible ; les 751 ZUS 
sont des territoires infra-urbains retenus pour 
être la cible prioritaire de la politique de la ville. 
La loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 relative 
à la mise en œuvre du pacte de relance pour la 
ville définit les Zus comme  « caractérisées par 
la présence de grands ensembles ou de quar-
tiers d’habitat dégradé et par un déséquilibre 
accentué entre l’habitat et l’emploi ».

g ZRU : zone de redynamisation urbaine ; les 
416 ZRU sont des Zus « qui sont confrontées 
à des difficultés particulières, appréciées en 
fonction de leur situation dans l’agglomération, 
de leurs caractéristiques économiques et com-
merciales et d’un indice synthétique. Celui-ci 
est établi, dans des conditions fixées par décret, 
en tenant compte du nombre d’habitants du 
quartier, du taux de chômage, de la proportion 
de jeunes de moins de 25 ans, de la proportion 
des personnes sorties du système scolaire sans 
diplôme et du potentiel fiscal des communes in-
téressées ».  Les ZRU ont pour objectifs de favo-
riser l’implantation des entreprises et la création 
d’emplois sur ces territoires en accordant des 
exonérations fiscales spécifiques sur une durée 
de cinq ans.

g ZFU : zones franches urbaines ; les 100 ZFU 
sont « des quartiers de plus de 8 500 habitants 
particulièrement défavorisés au regard des cri-
tères pris en compte pour la détermination des 
zones de redynamisation urbaine. Leur délimi-
tation est opérée par décret en Conseil d’État, 
en tenant compte des éléments de  nature à 
 faciliter l’implantation d’entreprises ou le déve-
loppement économique ». Pour cela, les entre-
prises implantées bénéficient d’un dispositif 
d’exonérations de charges fiscales et sociales 
durant cinq ans.

Dispositifs « politique de la ville »

g ASV : la mise en œuvre des Ateliers Santé 
Ville (ASV), décidée par le Comité interministé-
riel à la ville en décembre 1999, vise à promou-
voir le développement de programmes locaux 
de santé. L’objectif est d’évaluer l’état de santé 
des habitants, de coordonner les acteurs et 

les professionnels de santé locaux afin que 
leurs actions et leurs pratiques facilitent la pré-
vention et l’accès aux soins des habitants des 
quartiers prioritaires, dont ceux qui résident en 
Zus. Dans cette optique, il a été décidé, dans 
le cadre de l’élaboration des contrats urbains 
de cohésion sociale (Cucs), de généraliser la 
démarche ASV, déjà expérimentée dans le 
 cadre de la politique de la ville.

Les projets de santé publique des ASV se 
déve  loppent à partir de plusieurs échelles ter-
ri toriales : quartiers, communes, intercommu-
nalités, agglomérations.

g CLS : un contrat local de sécurité (CLS) est 
un contrat établi par l’ensemble des acteurs 
concerné dans les champs de la prévention et 
de la sécurité sur un territoire déterminé. Les 
évolutions législatives dans le domaine de la 
sécurité et de la prévention (notamment la cir-
culaire du 4 décembre 2006 et la loi du 5 mars 
2007 sur la prévention de la délinquance) ont 
amené ces différents partenaires à formaliser 
un CLS de nouvelle génération pour la pério-
de 2008-2011. Ils participent à la politique de 
sécu rité intérieure mise en place par le gouver-
nement et constituent donc dans ce domaine 
la nouvelle pierre angulaire de la contractua-
lisation en matière de sécurité intérieure à 
l’échelon local. Dans le cadre de la politique 
de la ville, le CLS représente le volet sécurité 
prévention du contrat urbain de cohésion so-
ciale, le Cucs.

g PRE : le projet de réussite éducative (PRE) 
s’adresse spécifiquement aux enfants ou aux 
adolescents de moins de 16 ans les plus fra-
gilisés et à leur famille vivant sur les territoires 
en Zus ou scolarisés en éducation prioritaire 
(réseaux ambition réussite et réseaux de réus-
site scolaire). Il est l’un de vingt programmes 
du plan de cohésion sociale initié en 2005 
pour une durée de cinq ans (2005-2009). Le 
PRE s’appuie sur un projet partagé et un par-
tenariat élargi à tous les acteurs concernés 
au plan local par l’action éducative. Il décline 
une programmation d’actions qui se déroulent 
 essentiellement hors temps scolaire et n’ont 
pas vocation à se substituer ni à l’action de 
l’école, ni aux dispositifs existants dont le PRE 
est complémentaire.

g PRU : Les projets de rénovation urbaine 
(PRU) comprennent des opérations d’aména-
gement urbain, de réhabilitation, la résiden-
tialisation, la démolition et la création de loge-
ments et d’équipements publics ou collectifs, 
la création ou la réhabilitation d’équipements 
commerciaux… L’Agence nationale de rénova-
tion urbaine s’est engagée sur des conventions 
pluriannuelles pour 215 quartiers classés prio-
ritaires et 342 quartiers dits supplémentaires. 
Ces quartiers sont des ZUS ou des quartiers 
de dérogation présentant des caractéristiques 
économiques et sociales analogues (article 6 
de la loi n°2003-710 du 1er août 2003).
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